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La BCE a communiqué au Groupe BPCE ses exigences 

prudentielles de capital pour 2019 

Paris, le 18 février 2019 

 

Le Groupe BPCE se situe très au-delà des exigences prudentielles applicables en 2019 

fixées par la Banque Centrale Européenne à la suite du processus de surveillance et 

d’évaluation prudentielle (SREP). 

 

Le Groupe BPCE a reçu la notification par la Banque Centrale Européenne des résultats du processus 

de surveillance et d’évaluation prudentielle (Supervisory Review and Evaluation Process, SREP) au 

titre de 2018, fixant le niveau d’exigences prudentielles de fonds propres pour 2019. 

 

L’exigence de fonds propres de Common Equity Tier 1 (CET1) que le Groupe BPCE doit respecter, 

sur base consolidée, a été fixée à 9,76 % au 1er mars 2019, dont : 

 1,75 % au titre des exigences du Pilier 2 (hors « Pillar 2 guidance »1 ) ; 

 2,5 % au titre du coussin de conservation des fonds propres (capital conservation buffer) ; 

 1 % au titre du coussin applicable aux groupes bancaires d'importance systémique 

mondiale ; 

 0,01% au titre du coussin contra-cyclique. 

 

L’exigence de solvabilité globale (Total capital) est fixée à 13,25 % (hors « Pillar 2 guidance »1). 

 

Avec des ratios pro forma2 fully loaded au 31 décembre 2018 de 15,5 % pour le CET1 et de 19,2 % 

pour la solvabilité globale, le Groupe BPCE se situe très au-delà des exigences prudentielles 

applicables au 1er mars 2019. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
À propos du Groupe BPCE 
Le Groupe BPCE, deuxième groupe bancaire en France, s’appuie sur deux réseaux de banques commerciales 
coopératives, autonomes et complémentaires : celui des 14 Banques Populaires et celui des 15 Caisses d’Epargne. Il 
est un acteur majeur de la gestion d’actifs, de l’assurance, de la banque de grande clientèle, et des services financiers 
spécialisés avec Natixis. Le Groupe BPCE compte 31 millions de clients et 106 500 collaborateurs ; il bénéficie d’une 
large présence en France avec 7 800 agences et 9 millions de sociétaires.  
La dette senior préférée à long terme du groupe est notée par quatre agences de notation financières, Moody’s (A1, 
perspective stable), S&P (A+, perspective stable), Fitch (A+, perspective stable) et R&I (A, perspective positive). 
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groupebpce.fr

 
 

                                       
1 L’exigence totale de ratio de CET1 établie par la BCE, incluant la composante « Pilier 2 guidance », n’a pas vocation à être publiée. 
2 Impacts pro forma sur les ratios de solvabilité au 31/12/2018 précisés à la page 13 de la présentation des résultats 2018 du Groupe 

BPCE 
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